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Loi Travail :La mobilisation continue !
Rendez-vous le 15 septembre !
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Gagner ensemble la fin des APC

Loi Travail
Communiqué CGT, FO, FSU,
Solidaires, UNEF, UNL, FIDL

lors que depuis 2012 de nombreuses réformes sont mises en œuvre, le ministère refuse tout changement dansl’organisation et la répartition horaire du travail des enseignants. Cela a été encore le cas en juin dernier, où la redéfinitionde nos obligations de service aurait dû être l’occasion de mettre fin aux activités pédagogiques complémentaires (APC),jugées inefficaces par une très grande partie des enseignants.
Il y a urgence. Nous avons besoin de moyens et de temps.La réforme des rythmes scolaires a fortement impacté le métier en dégradant les conditions et le temps de travail. Pourtant, lascolarisation des enfants en situation de handicap ou l’aide aux élèves en difficulté rendent incontournables le travail en équipe,comme les multiples partenariats éducatifs ou médico-sociaux et un lien renforcé avec les familles. Tout cela ne s’improvise paset nécessite du temps libéré, du soutien, des moyens spécifiques et une formation continue digne de ce nom.
Alors que notre métier est en pleine mutation, le primaire en France n’est toujours pas au niveau de ses voisins européens enmatière d’investissement et continue à être plus inégalitaire que les autres. La France est aussi un pays qui a l’un des tempsd’enseignement les plus importants d’Europe. Exigeons ensemble des moyens, du temps et de la formation pour que soientpossibles toutes les actions permettant la réussite de tous les élèves. Parce que nos élèves et notre métier le valent bien,commençons par gagner ensemble la fin des APC.
Le SNUipp-FSU vous invite à vous engager à ne plus mettre en œuvre les APC. Dans les premières semaines de larentrée, nous souhaitons collecter un maximum d’engagements. C’est notre nombre qui donnera de la force à notremessage. Le SNUipp-FSU s’adressera à la ministre pour lui expliquer notre exigence et notre campagne.À partir de 35ௗ000 engagements, nous informerons la ministre et nous mettrons ensemble en action la suppression desAPC.

es organisations syndicales de salarié-es et dejeunesse (CGT, FO, FSU, Solidaires, UNEF, UNL,FIDL) ont pris acte et dénoncent la nouvelleutilisation du 49-3, véritable déni de démocratie, pourfaire passer le projet de loi travail. C’est bien la preuve, sicelle-ci était nécessaire, que ce texte de régression socialereste minoritaire. Soutenues par une large majorité de lapopulation, elles réaffirment leur opposition à ce projet et lanécessité de nouveaux droits pour les salarié-es, privé-esd’emploi, étudiant-es, lycéen-es, retraité-es. Ce sont encoreplus d’un million qui ont participé à la votation citoyenne etsignifié leur rejet de ce projet. 
Les organisations syndicales et de jeunesse dénoncent lesconditions contraignantes de manifestations qui ont empêchécertain-es d’y participer. Elles réaffirment que la liberté demanifester doit rester un droit.
Les mobilisations initiées depuis plusieurs mois n’ont pas étéentendues par ce gouvernement. Qu’à cela ne tienne ! Ladétermination, malgré le passage en force à l’assembléenationale, reste intacte. Nombre d’initiatives locales, sur toutle territoire, ont eu lieu lieu pendant l’été de manière unitaire.
Les organisations syndicales et de jeunesse invitentl’ensemble des salarié-es, privé-es d’emploi, étudiant-es,lycéen-es, retraité-es à adresser une carte postale auprésident de la République pour lui assurer qu’ils seronttoujours mobilisés à la rentrée !
Les organisations (CGT, FO, FSU, Solidaires, UNEF, UNL,FIDL) donnent rendez-vous à l’ensemble des salarié-es,privé-es d’emploi, étudiant-es, lycéen-es, retraité-es pourune journée d’actions et d’initiatives le 15 septembrepour obtenir l’abrogation de la loi Travail et conquérir denouvelles garanties et protections collectives. 

’application du protocole d’accord PPCR “ParcoursProfessionnels, Carrières Rémunérations” auxcarrières enseignantes va revaloriser les grilles desalaire par étapes de 2017 à 2020.
Cela va également modifier le déroulement des carrières eninstaurant un rythme presque unique et garantir uneautomaticité de passage à la hors classe après un certainnombre d’années passées dans le 11e échelon de la classenormale. Enfin, il est prévu la création d’un 3e grade auquelle SNUipp-FSU est opposé.
Le PPCR va se matérialiser sur les carrières enseignantes au1er janvier 2017 par une première revlorisation de 6 à 11points des grilles de salaire.
Celle-ci comprend un début d’intégration de l’ISAE dans lesalaire. Cela se matérialisera par une hausse de 4 pointsd’indice, compensée par l’apparition d’une ligne de retenuesur la feuille de paye intitulée « transfert prime-points ».
Il faudra attendre septembre 2017 pour la mise en place d’unrythme presque unique d’avancement, hormis pour leséchelons 6 et 8 où la durée d’échelon sera raccourcie pour30% des enseignants, et le reclassement, éventuel, dans lesnouveaux échelons.
La classe exceptionnelle, elle aussi, entrera en vigueur à larentrée 2017. Le SNUipp-FSU s’est opposé à ce nouveaugrade dès que le ministère l’a proposé durant les chantiersmétiers en 2013. Ce grade n’est pas une fin de carrière pourtous les PE, mais bien un outil managérial récompensantquelques milliers d’enseignant-es exerçant des fonctionsspécifiques et « choisi-es » par la hiérarchie. Donc clairementun outil de division de la profession.
Au cours des dernières années, les différentes mobilisationsdes fonctionnaires ont permis l’ouverture de négociations surune indispensable revalorisation des carrières. Pendant lesdiscussions, la FSU a contribué à l’amélioration des mesurescontenues dans PPCR. Cependant si l’application duprotocole d’accord PPCR revalorisera globalement lescarrières des points d’insatisfactions et des désaccordsdemeurent.

PPCR : quoi de neufcette année ?



ette rentrée est l’occasionde vous présenter toutd’abord le nouveausecrétariat : Carole Allione a quitté sa fonction de secrétaireadjointe pour se consacrer plus à son école tout en restantdéléguée du personnel. Barbara Miret, enseignante àMarseille en maternelle, prend la suite de son travail.
Concernant l’Ecole, cette rentrée s’ouvre dans un contextetendu, qu’il soit national ou local. Aux problématiquessécuritaires, de criminalisation de l’action syndicale, desalaires améliorés mais non revalorisés, s’ajoutent ceux deslocaux des écoles de Marseille, non résolus, ou encore desrépercussions des incendies de cet été qui ont touchésbâtiments scolaires et collègues.
Cette rentrée verra la mise en œuvre des nouveauxprogrammes en élémentaire et des modifications defonctionnement notamment en REP+ où l’administration, dansun souci de meilleure « efficience » va imposer ladésorganisation dans les écoles. Pour le SNUipp-FSU 13, cetemps REP+, doit permettre avant tout aux collègues de seformer et de se concerter sur leur temps de travail, et non degénérer des semaines surchargées.
En ce qui concerne le temps de travail, le SNUipp-FSUrevendique la fin des APC dont nous savons tou-te-s qu’ellessont discriminantes et n’ont pas démontré leur efficacitéauprès des élèves en difficultés.A cette fin, nous lancerons très bientôt une adresse collectiveà la ministre pour gagner ensemble la fin des APC.

Sur la rentrée et le contextesécuritaire, nous dénonçonsl’instrumentalisation faite de ces questions, à des finsélectoralistes, et l’inflation de mesures souvent inadaptées. Il ya déjà bien longtemps que les enseignant-e-s se préoccupentde la sécurité des enfants et des écoles. Ils ont pleinementconscience de leurs responsabilités mais ils ne peuvent et nedoivent pas se substituer aux autres acteurs de la sécurité,dont c’est le métier !
Sur la direction, nous déplorons là aussi le recul dupédagogique au profit d’injonctions et de chargesadministratives de plus en plus prégnantes et chronophages, ilest nécessaire de se recentrer sur les missions de l’Ecole, uneEcole démocratique et émancipatrice. Tout cela est repris dansles réponses au questionnaire CHSCT développé page 9. Desrésultats bruts à creuser, à analyser pour des préconisationsqui permettent d’améliorer vraiment les conditions de travail dechacun-e.
Bref, nous avons du travail, le SNUipp-FSU 13 sera àl’offensive sur tous ces sujets et dans la rue, avec vous, dès le15 septembre contre la Loi Travail !

3

Le secrétariat du SNUipp-FSU 13 Christel VILLETTE, Claire BILLÈS et Barbara MIRET
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Dossier de retraite : le parcours du combattant ?
la suite des différentes réformes,de nombreuses dispositions ont

Carrières : en 2017… DIF : un dispositifassez méconnup a r t i r  d e janvier2017, les mesures duprotocole PPCR (voirnotre 16 pages « Carrières »sur notre site) s'appliqueront.Cela se traduira par unenouvelle grille des salairespour les PE Classe Normale,revalorisée de 6 à 11 pointsen fonction des échelons.Ce dispositif de revalorisationmet en place un débutd'intégration de l'ISAE dans lesalaire. Cela se matérialiserapar une hausse de 4 pointsd'indice, compensée parl'apparition d'une ligne deretenue sur la feuille de payeintitulée « Transfert prime-points ».
Au 1er janvier 2017, enapplication des réformes desretraites de 2010 et de 2014,le taux de cotisation retraiteaugmentera de 0,35 point etpassera à 10,29 % du salairebrut, neutralisant ainsi unepartie de la revalorisation…
Au 1er février 2017, la valeurdu point d'indice serarevalorisée de 0,6 %.
Le Ministère prévoit pour larentrée 2017 de nouvellesmodalités d'avancement avecun rythme unique pour tous,

mais avec deux momentsd'accélération lors despassages aux 7ème et 9èmeéchelons, pour 30 % descollègues. L'accès à la HorsClasse concernera tous lesenseignants. Il envisageaussi de permettre à 10 %des PE d'accéder à unnouveau grade, une classeexceptionnelle, au titre de la«valeur professionnelle» !
Le SNUipp dénonce cetterupture d'égalité et refusel'idée qu'il existerait des PEde « seconde zone » !

a mise en œuvre duDIF (Droit Individuel àla Formation) neretient pas forcément toutel'attention des collègues,peut-être à cause de la datede publication de cesinformations (circulairedépartementale sur le PIA au13/06/2016), qui a lieu aumoment où ce sont plutôt lesopérations du Mouvement quioccupent les esprits.
Depuis le 1er juillet 2007, lesdroits peuvent être cumulés àraison de 20h/an, plafonnés à120h pour les personnes àtemps complet.
Le DIF est mobilisé àl'initiative de l'agent quisouhaite suivre une formation(mobilité professionnelle,bilan de compétences,

validation des acquis del'expérience, diversificationdes compétences dans et endehors de la pratiqueprofessionnelle) et espèreque l'employeur prendra encharge une partie des coûtsde formation (participationlimitée à la moitié des fraisengagés et tout au plus, à750 euros !)
Le versement d'uneallocation est, lui, soumis àl'obligation que cetteformation se déroule pendantles vacances, ainsi qu'à lafourniture d'une attestation deprésence délivrée à l'issuedes cours.
Attention, la date limite dedépôts des demandes estfixée pour cette année au16 septembre !ISAE :Versement différé

La part de l’ISAE qui devait être versée avec le traitement
de septembre ne le sera qu’avec celui du mois d’octobre...
Rappel : après les mobilisations des enseignants, l’ISAE
est passée de 400 € bruts à 1 200 € bruts par an.
Son versement est maintenant mensualisé.

Une publication du SNUipp-FSU... indispensable dansles salles des maîtres



Le SNUipp-FSU 13 :qui, que, quoi, où ?
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Si vous êtes nombreuses-eux à nouscontacter, vous ne pouvez pastoujours mettre un visage ou unefonction derrière chacun-e. C’estpourquoi nous avons décidé de vousprésenter le fonctionnement etl’équipe du SNUipp-FSU 13 qui mettout en œuvre pour répondre aumieux à vos besoins et concrétisernos exigences syndicales.
La « marque de fabrique » du SNUipp-FSU13 est bien cela :
• un syndicat à vos côtés au quotidienpour toutes les questions paritaires(promotions, mouvement, commission deréforme..)
• un syndicat qui porte une granderéflexion sur le métier pour le faire évoluer :c’est le rôle de nos « commissions » :Débuts de carrière, Retraite, EducationPrioritaire, Maternelle, Direction, CHSCT,Affaires marseillaises…., contribution à

l’université d’Automne
• un syndicat qui œuvre à un rôle del’Ecole faisant évoluer la société : c’est le «syndicalisme de transformation sociale ».Former des citoyens éclairés, autonomespour une société plus humaine et plusjuste.Pour cela, 
• nous sommes présents dans toutesles instances départementales etacadémiques, 
• le travail en commissions permet uneréflexion collective qui permet d’étayer lesdossiers, d’élaborer des stages dont vousconnaissez tou-te-s la qualité
• nous sommes très présents danstoutes les instances de la FSU, fédérationqui nous permet de porter plus fort toutesnos revendications fonction publique ouinterprofessionnelles : salaires, retraites,loi travail…

Mais le SNUipp-FSU, c’est d’abord être à vos côtés
au quotidien, pour cela vous pouvez  joindre :

la permanence du SNUipp-FSU 13
Ouverte du lundi au vendredi de 13h à 17h30

04.91.29.60.30
Mail : snu13@snuipp.fr

Ou l’un-e de nos représentant-e-s sur le terrain
(Liste et coordonnées page 8)



Qui vous répond à la permanence ?

AlainBrémond AlainSantacroce BarbaraMiret
BéatriceEscande BénédicteZanca

CaroleAllione CharlotteBourgougnon
ChristelVillette ChristineBalzano ChristopheDoré

ClaireBillès ElisabethTeissier FreddyMika
FrédéricBertet Gérard Leidet

Jean-ClaudeRenault LaurenceBaussant LucAlessio
MarcelDel Gatto MyriamGuinaudeau

PascalPrélorenzo PhilippeBéatrix RégineDouzenel
RolandZanganelli VirginieAkliouat

SarahMérino
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Le SNUipp et la FSU défendent vos
droits dans chaque instance et

vous y représente en force !
Les comités techniques

Ils concernent les postes, les ouvertures / fermetures declasses, ils ont lieu 2 fois par an en février et à larentrée. Vos représentant-e-s SNUipp-FSU 13  au CTSD :L. Baussant, F. Bertet, C. Doré, C. Billès, C. Vialle.

Les commissionsadministratives paritaires 
Elles concernent les personnels.Il y en a en janvier pour les promotions, en mars pour lesstages longs, congés formations, inscriptions sur listesd’aptitudes, en mai et juin pour les nominations. Toutel’année un groupe de travail CAPD se réunit avecl’Administration  Vos élu-e-s SNUipp-FSU : Christel Villette (ResponsableCAPD), Luc Alessio, Carole Allione, Laurence Baussant,Claire Billès, Chantal Carayon, Christophe Doré, CorinneVialle.

La CAAScommission académiqued’action sociale
Attributions de diverses aides sociales envers tous lespersonnels de l’EN : prêt à taux 0, aide financière suiteRV avec assistante sociale. En général le 1er mardi dechaque mois. Contact Laurence Baussant

e SNUipp-FSU13travaille tous lesmatins sur les dossiersparitaires, c’est à dire tout cequi concerne votre carrière :mouvement, promotions…,pour vous apporter lesmeilleures réponses maisconduit aussi sa réflexion surle métier, car c’est votrequotidien, ce qui permetd’élaborer de nombreuxstages :
Débuts de carrière :Charlotte Bourgougnon etLuc Alessio vous proposentplusieurs stages par an, surl’ESPE d’Aix comme deMarseille. 
Retraite : vous pouvezjoindre Alain Brémond,Marcel Del Gatto, JeanMessaoudi et AlainSantacroce les lundis à lasection. Tous les ans, aumoins deux stages retraitesont organisés à Marseille etdeux Hors Marseille. Cesstages ont lieu de novembre

à janvier. Toutes lesinformations pour s’y inscrireseront disponibles sur notresite bientôt.
CHSCT : Béatrice Escande,Laurence, Baussant, ClaireBillès… Un stage concernantvos conditions de travail voussera proposé cette année oùle CHSCT va s’intéresserplus particulièrement auxRisques Psycho Sociaux…
Extrême droite : SarahMérino, Virginie Akliouat,Christophe Doré… Danscette année où les discourssécuritaires, discriminatoiresrisquent de se multiplier, ilsvous proposent deux stages« Extrême droite etrésistances » le 21/11 àMarseille, le 22/11 à Salon dePce
Affaires Marseillaises :Corinne Vialle, CaroleAllione, Frédéric Bertet,Barbara Miret, BénédicteZanca… 

Le travail de cettecommission n’est plus àdémontrer, vous l’avez tou-te-s constaté l’an dernier… ! Ilva continuer cette année,notamment sur la questiondes locaux, mais aussi dupériscolaire et pluslargement, des conditionsfaites aux enseignantsnotamment en maternelle…
Education Prioritaire : Yparticipent : BénédicteZanca, Christine Balzano,Christophe Doré, FrédéricBertet… La commission vousa proposé l’an dernier unstage « Enseigner enEducation Prioritaire » enavril avec un intervenantnational.
Maternelle : Barbara Miret,Christel Villette… Deuxstages ont été proposés l’andernier, dont un sur les TPS,et ça ne va pas s’arrêter là !
Direction d’école : BéatriceEscande Frédéric Bertet,

Claire Billès, ChristopheDoré, Frédéric Grimaud… Unstage vous est proposé lejeudi 10 novembre pouraborder le caractèrecomplexe de cette fonction,dont les tâches s’empilent etpour réfléchir ensemble à cequi est proposé par certainscomme la solution miracle :un statut de directrice ou dedirecteur…
ASH : Laurence Baussant,Régine Douzenel, PascalPrélorenzo. Tous les ans desRIS et/ou stages spécifiquessont organisés, descommunications cibléesenvoyées pour tenir chacun-eau courant des dernièresinformations concernant lesRASED, SEGPA et  toutl’ASH…
Le SNUipp-FSU s’investitdans encore bien d’autrescommissions : Précaires,Remplacement…

Les commissions deréforme : 
Elles concernent les collègues atteints de problèmes desanté graves, invalidants. Il y en a environ une par mois, Laurence Baussant y assure la présence du SNUipp-FSU13. Le CHSCTComité Hygiène SécuritéConditions de Travail

Information, conseil et action sur tout ce qui concernevos conditions de travail. Vos délégué-e-s SNUipp-FSU au CHSCT-13 Claire Billès,Béatrice Escande, Secrétaire et secrétaire suppléante duCHSCT départemental, secretaire.chsct13@ac-aix-marseille.fr 06 20 77 36 62, Laurence Baussant.

Les commissions internes du SNUipp-FSU13
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Liste des référents des sectionslocales du SNUip-FSU13



n février 2016 la villede Marseille atristement faitl’actualité en donnant à voirun état de délabrement etd’insalubrité de nombreusesde ses écoles,essentiellement dans lesquartiers nord et l’hypercentre, mais pas seulement.
C’est dans ces quartierspopulaires, où sont déjà biensouvent concentrées les plusgrandes difficultés sociales,que les établissementsscolaires sont les plusscandaleusement délaissés :rats, moisissures, vitrescassées non remplacées,chauffage défectueux voirabsent, fuites, tables etchaises abimées, vétustes,classes trop petites, auxmurs moisis, où la peintures’écaille… bref « La honte dela République » comme titraiten une le journal Libérationen février 2016. L’indigencemunicipale a été révélée augrand public comme le sortréservé aux petits élèvesmarseillais. Le Maire deMarseille pris à parti par lesjournalistes déclarait « nepas être au courant » (sic).
Très vite, le SNUIPP-FSU 13a fait parvenir une enquêtedans toutes les écoles deMarseille afin d’obtenir unétat des lieux. Nous avonsainsi récolté des centaines

de photos révélant l’étatscandaleux des écolesmarseillaises. Nous avonsrencontré les responsables :Maire, DASEN, Recteur,Préfet à l’Egalité desChances, Ministre del’Education Nationale.
Le mercredi 30 mars lorsd’un pique-nique revendicatifdevant la Préfecture quiréunissait de nombreuxcollègues, nous avonstransmis un cahier dedoléances illustré de vosphotos et commentaires.
L’Etat a dû, une fois encore,se substituer à la ville deMarseille en injectantplusieurs millions d’euros eta ordonné des travaux enurgence.
Après quelques interventionsréalisées par les services

9

Dernier CHSCT de l’année 2015-2016 :questionnaire RPS*, une victoire en demie teinte
i les représentant-e-s du personnel ont accepté desiéger un 6 juillet c’était car les réponses auquestionnaire RPS envoyé aux quelques 10 000 PE du13 devaient être dévoilées. C’est aussi car leur action a payé:l’administration a reculé et a permis de continuer à convertirles 12 jours de décharge en heures hebdomadaires,permettant ainsi une possibilité de travail.

Concernant le questionnaire, à peine 20% des collègues ontrépondu, résultat de relances multiples sur des boîtes que lespersonnels ne consultent pas…
En l’absence du DASEN, le Secrétaire Général de l’IA s’estainsi livré à la projection d’une cinquantaine de tableaux,mettant en évidence, sans grande surprise, que :
• près de 70% d’entre-nous n’envisagent pas continuerle même travail jusqu’à leur retraite et constatent peu depossibilités d’évolutions de carrière• les personnels déclarent ne pas pouvoir faire untravail de qualité, souvent à cause de tâches multiples,d’interruptions, d’injonctions contradictoires, de manque detemps…• les enseignants vivent sous tension, doivent cacherleurs émotions, craignent d’être mis en cause juridiquement,

• près de 30% d’entre-eux déclarent avoir desrépercussions sur leur santé• et déplorent une hiérarchie pas toujours à l’écoute…
Pour le SNUipp-FSU 13, il va falloir à présent interrogerces réponses pour conduire une analyse qui permette despréconisations adaptées.Rappelons que le travail du CHSCT est de prévenir les risqueset pour cela de proposer des mesures d’amélioration desconditions de travail des personnels. Nous avons demandé àce que le groupe de travail RPS* au complet se réunisse trèsvite, en septembre.
Sur les autres sujets, nous avons insisté sur la réponsepersonnelle que doit recevoir chaque personnel déposant unefiche de danger grave et imminent, qui doivent toutes fairel’objet d’une analyse particulière.
Enfin, nous avons remis un dossier à l’administrationconcernant des dysfonctionnements au sein d’unecirconscription, mettant des personnels à mal. Il devienturgent que nous puissions travailler à un meilleur dialogueavec les IEN, dans l’intérêt de tou-te-s.
* Risques Psycho-Sociaux

Ecole marseillaises : le temps des bilans

municipaux afin d’éteindre lefeu et la colère, ainsi que la

mise en place d’un numérounique dédié aux directrices-teurs pour contacter lesservices municipaux, qu’enest-il après ces mois d’été ?Les travaux ont-ils été faitscomme promis et comment ?
Dès les premiers jours decette rentrée le SNUIPPFSU 13 enverra unquestionnaire rapide auxdirectrices-teurs afin dedresser un premier bilan ets’adressera encore auxresponsables.Affaire à suivre donc….

Incendie de l’Arbois :Une école touchée etl’EREA sinistré
’incendie qui a ravagéle plateau de l’Arbois,sur les hauteurs deVitrolles, le 13 août, a touchél’école des Pinchinades àVitrolles et le lycée Aragondes Pennes-Mirabeau.

A l’école des Pinchinades,dont une partie de la toiture aété endommagée, la rentréepourra se dérouler presquenormalement... En effet, dessalles « non utilisées » sontdisponibles pour y transférercertaines classes et la Mairiea oeuvré rapidement poursécuriser le site.Il n’en est pas de même au

lycée Aragon où les locauxde l’EREA et de son internatont été détruit.
Les familles des élèvesconcernés ont été reçues àl’IA.
Les classes serontaccueillies dans les SEGPAdes collèges de Vitrolles,Marignane et Berre et lesélèves internes serontrépartis dans un ou deuxlycées (encore à définir)avec une prise en chargedes transports. 
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NOM :................................................................
NOM de jeune fille :

POUR UNE 1ère ADHÉSION : LA COTISATION à 50% !
POUR TOUS : 66% DE LA COTISATION DEDUITE DES IMPÔTS OU

REMBOURSEE EN CRÉDIT D’IMPÔTS

Se syndiquer, c’est plus qu’utile…
Se rassembler pour mieux agir
Construire les mobilisations rassemblant le plus grand nombre dans notre profession et au-delà...
Agir pour reconstruire l’Ecole, pour améliorer nos conditions de travail et nos salaires  et imposer des
choix solidaires pour les droits sociaux.
Au SNUIpp-FSU, nous tentons de construire un syndicat différent, qui bouge avec la société. 
Un syndicalisme de terrain, ouvert, qui fonde son activité sur la participation du plus grand nombre... 
et donc de chacun !
Un acte militant déterminant pour toute la profession, pour toutel’Ecole
Si le SNUipp-FSU, grâce au vote de la profession, est le premier syndicat dans les écoles du
département et du pays, c’est le nombre de ses adhérents qui fait sa force face à l’administration et au gouvernement !
Se syndiquer, c’est peser, à travers des propositions, sur tous les choix plutôt que les subir !
Les cotisations de chacun sont le seul moyen de financement des actions et des publications du SNUipp-FSU et par là même le garant de sa
totale indépendance !
Les délégués du personnel du SNUipp-FSU agissent au quotidien pour défendre et soutenir  l’ensemble des collègues.
Leur action sera d’autant plus efficace que les militants et les syndiqués seront plus nombreux à leur apporter leur soutien...
Et puis, pour chacun, pour tous, c’est aussi un moyen de se sentir moins seul face à l’administration dans une profession difficile, dans une
société où l’individualisme prime si souvent sur la solidarité !
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Montant de la cotisation : ....................... euros
par Chèque par virement en espèces

par prélèvement fractionné (sans frais, étalé sur l’année scolaire -envoyer un RIB) 

La cotisation à 34%Les cotisations 2016-2017 donneront lieu à un reçu pour lesrevenus de 2016,reçu qui vous seraadressé enfévrier/mars 2017 etqui vous permettra d'obtenirune réduction d'impôtsde 66% du montant de votre cotisation C’est ma première adhésion au SNUipp, je bénéficie de 50% de réduction (avec un montant minimum de 96 euros)

NOM : ................................................................
NOM de jeune fille : ..................................................
Prénom : ................................................................
Tél. : ...................................
Date de naissance : ....................................
Sexe :    M F

ADRESSE PERSONNELLE : ...................................
...................................................................................
Code postal ................... Ville ..........................
@MAIL (personnel)..................................
@MAIL (école)      ..................................
Etablissement scolaire  ......................................

Emploi : Adj. Mat. Adj. Elem.   Dir. .....cl. Autre préciser .............  Echelon : ........ 
Temps partiel ? OUI NON Quotité ......... %   Nomination à titre DEF. à titre PROV.
Catégorie professionnelle

PE PE HClasse Ins t i t . Ins t i t .  spé. PEGC PEGC HCl 
PEGC CE Etudiant PFSE Retraité(e) EVS  /AVS

Je me syndique à la section des Bouches-du-Rhône du Syndicat
National Unitaire des Instituteurs, Professeurs des écoles et
PEGC, afin de contribuer
- à la défense des intérêts matériels et moraux des personnels actifs et retraités,
- au développement du service public d’Education,
- au maintien de l’unité de la profession grâce à un syndicat indépendant, unitai-
re, pluraliste et démocratique, dans la Fédération Syndicale Unitaire.
Je demande à la Section des Bouches-du-Rhône du SNU-ipp de me
communiquer les informations professionnelles et de gestion de ma
carrière auxquelles ses élus ont accès à l’occasion des Commissions
Paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers
et traitements automatisés dans les conditions fixées par les articles 26
et 27 de la loi du 6/1/78. Je peux annuler cette autorisation ou exercer
mon droit d’accès, en m’adressant à la Section des Bouches-du-Rhône
du SNU-ipp, 2 square Cantini 13291Marseille Cédex 06.
Le........................   Signature :

PE Ech          3         4        5        6         7        8         9        10       11euros      152      161    170    181     193     206      221     238    255PE hors classe Ech    1        2       3        4       5        6          7euros 192 217    233    248    271     287     303Instituteur      Ech       3       4         5        6        7        8        9       10       11euros    141    144 148     150    155     162    170     182     200PEGC        Ech           7        8        9         10         11euros       169     178    188      198        211PEGC hors classe Ech         1        2        3       4         5        6euros      177     186    197    210     238    255PEGC Cl. Excep. Ech        1         2         3        4          5euros     237 256     269     286      302 
Directeurs < 9 classes : +5 euros  9 classes et + : +10 euros 
SEGPA : +20 euros  Instituteur spécialisé : +10 euros   Etablissement spécialisé  : +40euros Retraités Indice < 500: 101 euros Ind 500 < > 566 : 111 euros Ind > 566 : 121 euros 
Dispo., congé parental : 96 euros  PFSE : 70 euros EVS / M1 : 32 euros 
Temps partiel : proportionnel au temps partiel (cotisation x taux) : 96 euros minimum 

Je me syndique en ligne sur le site http://13.snuipp.fr



Maternelle :du nouveau dans l’évaluation
près la mise en place des nouveaux programmes à larentrée 2015, les nouvelles modalités de suivi desapprentissages entrent en vigueur à la rentrée2016.Lors des discussions avec le ministère, le SNUipp est restéferme sur des incontournables à prendre en compte : tempspassé à l’évaluation, lisibilité par les élèves et leur famille,utilité pour les apprentissages et le suivi des élèves dans lepassage d’une classe à une autre.Le ministère dit l’avoir entendu, en simplifiant les documentsobligatoires et en mettant en avant une nouvelle approche del’évaluation, positive et bienveillante.

Un seul document (A4 recto-verso) répond à une forme et uncontenu définis et appliqués nationalement : la « synthèsedes acquis scolaires à la fin de l’école maternelle » qui ne doitêtre complétée qu’en fin de GS. Un autre, le  « carnet de suivides apprentissages », est laissé à la libre conception desenseignants et a pour fonction de témoigner pour chaqueélève de ses apprentissages. Pour la très grande majorité desclasses, ce document est déjà en place  (cahier de vie, cahierde progrès, cahier d’expériences…). Le ministère assure quecela ne doit donc pas entrainer de travail supplémentaire. Cecarnet de suivi doit être transmis aux familles au moins deuxfois par année scolaire, ce qui correspond aux pratiqueshabituelles.
Certains IEN ont déjà proposé qu’un document unique soitélaboré et généralisé au niveau d’une circonscription ou d’undépartement. C’est contraire à l’esprit des textes quiréaffirment que l’évaluation doit être conduite au plus près del’activité réelle de l’élève et sur des activités ordinaires de laclasse. Nous rappelons donc qu’il s’agit là d’une possibilité etque les conseils des maîtres restent libre de la conception desoutils.
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Travailler autrementdemande du temps
ous partageons l’idée que l’éducation prioritaire seraitune sorte de laboratoire d’expériences et d’idées pourréduire les effets des inégalités sociales et mieux faireréussir les élèves des milieux les plus éloignés de la culturescolaire.

Travailler autrement en favorisant la réflexion et l’actioncollective est rendu possible avec l’allègement de service enREP+, obtenu par le SNUipp FSU. Cette disposition constitueun levier puissant pour assurer des temps de concertation quidoivent évoluer pour laisser davantage d'initiative auxéquipes et leur donner le pouvoir d'agir, d’autant que le métierse complexifie et se transforme en profondeur. En effet, denouveaux programmes et de nouvelles modalitésd’évaluation se mettent en place, les langues vivantes sont àaborder plus tôt, le numérique à intégrer à ses pratiques…
Le temps est nécessaire pour travailler les contenus, pourfaire évoluer ses pratiques professionnelles et avoir uneréflexion collective sur les élèves.  Et puis de nouvellesmissions incombent aux enseignants, avec par exemple unaccent mis sur la nécessaire relation aux familles, sur le lienavec le collège notamment dans le cadre du nouveau cycle 3,sur le travail en équipe pluri professionnelles… 
Les mises en œuvre des dispositifs « moins de trois ans » et« plus de maîtres que de classes », là où ils se développent,sont également chronophages.Les 108 heures ne sont pas extensibles à l’infini. Ce sont desprofesseurs des écoles « en plus » qui permettent d’assurercet allègement en REP+. Il est nécessaire de généralisercette mesure à toutes les écoles pour répondre partout auxévolutions du métier et donner le temps aux équipes et auxenseignants de bien travailler.

es programmes des cycles 2 et 3entrent en vigueur à la rentrée2016. Si les orientations enfrançais et mathématiques vont dans lebon sens, ce qui est demandé ensciences, langues vivantes, arts et EPSreste parfois inadapté et irréaliste. Lerésultat final n’est pas à la hauteur del’ambition que porte le SNUipp-FSUpour la réussite des élèves et le travaildes enseignants.
Certaines matières développent desapproches qui prennent insuffisammenten compte la singularité du métier desprofesseurs des écoles qui sont desexperts polyvalents et non pas desspécialistes de disciplines.
Ces programmes, de qualité inégaleselon les matières, restent  très denseset la barque continue d’être bienchargée. Il faudra du temps et de laformation car ils s’avèrent sans doutedifficiles à mettre en œuvre sans uneffort significatif du ministère pour armerles enseignants.
En ce qui concerne les documentsd’accompagnement, ils sont plutôt bienconçus. En donnant des exemplesconcrets d’activités à mener en classe,

ils peuvent constituer un appui pour lescollègues (débutants notamment). Leurprésentation, plutôt réussie, corresponddavantage à une lecture à l’écran qu’àune utilisation papier, pourtant trèsrecherchée par les enseignants. 
Toujours sans versionpapier !

80 pages pour les programmes de cycle2, plus de 100 pour ceux du cycle 3.Sans compter tous les documentsd’accompagnement disponibles surEduscol.
Il revient aux écoles, sur leurs créditspédagogiques, voire aux enseignantssur leurs propres deniers de lesimprimer. Les collègues de cycle 1 enont déjà fait les frais ! Dans aucun métierun employeur n’agirait de la sorte.
Les programmes sont pourtant un outilprofessionnel indispensable au travaildes enseignants, notamment àconsulter, à surligner, à annoter, ce quinécessite un support papier.
Malgré les demandes répétées duSNUipp-FSU, le ministère, au prétexte

que nous sommes à l’ère du numérique,n’a pas jugé bon d’éditer et distribuerdes versions papier aux enseignants.
Pourtant, il a su éditer et diffuser à descentaines de milliers d’élèves, undocument couleur sur papier glacévisant à promouvoir la réforme ducollège. Pourtant, il a pris l’initiative defaire publier des ressources explicativesdestinées aux parents d’élèves : pour leprimaire, « votre enfant à la maternelle »et « votre enfant à l’école élémentaire ».Si ces livres sont payants, l’argumentécologique est à géométrie variable.
Fournir aux enseignants lesprogrammes et les documentspédagogiques qui les accompagnent enversion papier, tout comme la formationcontinue indispensable pour les intégrerà leurs pratiques, est une priorité pourl’école primaire et la réussite de tous nosélèves.Alors, une version papier gratuite pourles enseignants, c’est pour quand ? Le SNUipp-FSU invite à continuerd’écrire à la ministre en ce sens: voirpétition sur le site  national dusnuipp.

Nouveaux programmes cycles 2 et 3et documents d’accompagnement



Stages
(12 j de stage, c’est un droit ! Inscriptions

en ligne sur le site du SNUipp-FSU13)• Stage retraites à Aix en Pce et Marseille,en novembre et décembre• Stage Hors de France en novembre• Stage maternelle au printemps• Stage direction Un statut ? Une faussebonne idée ! le 10 novembre, à Marseille• Stage mouvement au printemps àMarseille, Aix-en-Pce et...• Stage « extrême-droite etrésistances » le 21 novembre à Marseilleet le 22 à Salon. RISChaque enseignant a le droit de participer àtrois RIS (Réunions d’InformationsSyndicales), dont une sur le temps declasse. La 1ère campagne de RIS duSNUipp-FSU13 se déroulera du  26septembre au 14 octobre. Les dates pourchaque circoconscription seront publiéessur le site du SNUipp-FSU13.
Expéditeur :

SNUipp - 2, Square Cantini 13291 Marseille cedex 6 - Bulletin
hebdomadaire de la section des Bouches-du-Rhône - Imprimerie

SEILPCA Place E. d’Orves Marseille  
CPPAP  0420 S 07295  ISSN 07638086

Dépot légal : 10/04/2006 - Directeur de Publication :
Christophe DORÉN° 687 du 30 août 2016Ce bulletin vous a été envoyé grâce au fichier informatique du SNUipp13Conformément  à la loi du 8-01-78, vous pouvez y avoir accès ou faire effacer lesinformations vous concernant, en nous adressant un courrier.

Les rendez-vous duSNUipp-FSU13
501 C'est le nombre destagiaires qui feront leurrentrée dans le départementet qui seront confrontés à desconditions de formation etd'entrée dans le métierdégradées. Car la situationdans les ESPE ne s’est pasaméliorée, ce que révèle uneenquête menée par leSNUipp-FSU.
Les difficultés ne sont pasuniquement le fruit d’un démarrage chaotique mais le résultat d’un vraiproblème structurel et organisationnel de la formation qui nécessite desréorientations. 85 % des PFSE ne se sentent pas préparés à la responsabilitéde classe alors qu’ils en ont la charge à mi-temps. La surcharge de travail esttoujours aussi présente : 48h35 par semaine. La formation à l’ESPE, n’esttoujours pas satisfaisante quel que soit le domaine de formation.

Preuves, s’il en est, de la nécessité de remettre à plat la formation initiale desenseignant-es. Le SNUipp-FSU porte un projet de formation initiale de lalicence à la deuxième année de titularisation avec unconcours sous condition de licence placéen fin de L3 suivi de deux années deformation rémunérées validées par unmaster. Avec une année de stagiaire nedépassant pas le tiers temps.
Permanences :

ESPE d’Aix en Provence :mardi matin par Luc ALESSIO ESPE de Marseille : jeudi midipar Charlotte BOURGOUGNON Mail : neo.snuipp13@gmail.com(PFSE : Professeur Fonctionnaire Stagiaire Etudiant)


